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1. Enquête publique 
 

1.1 Coordonnées du maitre d’ouvrage 

Le maitre d’ouvrage, la société BF2 CHARTRES, est représenté par M Dominic BELANGER dont les 

coordonnées sont les suivantes : 

 

Dominic BELANGER 

Directeur Environnement 

7 rue Balzac 

75008 Paris 

Tel : +33 1 40 17 00 48 

Mobile : +33 7 86 29 02 18 

E-mail : dbelanger@brownfields.fr  
 
 

1.2 Extrait du Code de l’Environnement pour l’institution de servitudes d’utilité publique 

Article L515-8 

I.-Des servitudes d'utilité publique peuvent être instituées concernant l'utilisation du sol ainsi que l'exé-

cution de travaux soumis au permis de construire. Elles peuvent comporter, en tant que de besoin :  

1° La limitation ou l'interdiction de certains usages susceptibles de porter atteinte aux intérêts mention-

nés à l'article L. 511-1, du droit d'implanter des constructions ou des ouvrages ou d'aménager les ter-

rains ;  

2° La subordination des autorisations de construire au respect de prescriptions techniques tendant à 

limiter l'exposition des occupants des bâtiments aux phénomènes dangereux ;  

3° La limitation des effectifs employés dans les installations industrielles et commerciales.  

II.-Les servitudes d'utilité publique ne peuvent contraindre à la démolition ou à l'abandon de construc-

tions existantes édifiées en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires en vigueur 

avant l'institution desdites servitudes. 

Article L515-9 

L'institution de servitudes d'utilité publique est décidée à l'intérieur d'un périmètre délimité autour de 

l'installation soit à la requête du demandeur de l'autorisation ou du maire de la commune d'implantation, 

soit sur l'initiative du préfet.  

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions de délimitation du périmètre, qui tiennent compte 

notamment des équipements de sécurité de l'installation et des caractéristiques du site.  

Le projet définissant les servitudes et le périmètre est soumis à enquête publique, conformément aux 

dispositions du chapitre III du titre II du livre Ier, et à l'avis des conseils municipaux des communes sur 

lesquelles s'étend le périmètre.  

Les servitudes et leur périmètre sont arrêtés par l'autorité compétente pour la délivrance de l'autorisation 

de l'installation classée. 

Article L515-10 

Les servitudes sont annexées au plan local d'urbanisme de la commune dans les conditions prévues à 

l'article L. 153-60 du code de l'urbanisme. 

mailto:dbelanger@brownfields.fr
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fcodes%2Farticle_lc%2FLEGIARTI000027722889&data=05%7C01%7CArnaud.LEMMET%40bg-21.com%7Cc013916015fd40cc10c408db2ed9f96a%7C379421adc3b945fea8be8a183ff775be%7C0%7C0%7C638155285969602422%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=QS5UvuUx%2FS5J%2B2kWlDKhTOGncPYHUbkrmCjH2Ee%2B7YQ%3D&reserved=0
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000006074220%26idArticle%3DLEGIARTI000006834227%26dateTexte%3D%26categorieLien%3Dcid&data=05%7C01%7CArnaud.LEMMET%40bg-21.com%7Cc013916015fd40cc10c408db2ed9f96a%7C379421adc3b945fea8be8a183ff775be%7C0%7C0%7C638155285969602422%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=tXqJLTUnPA%2BwfjBN%2F6l9EVnHbHCMJhA6D%2BZ8gu0gAfY%3D&reserved=0
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fcodes%2Farticle_lc%2FLEGIARTI000027722880&data=05%7C01%7CArnaud.LEMMET%40bg-21.com%7Cc013916015fd40cc10c408db2ed9f96a%7C379421adc3b945fea8be8a183ff775be%7C0%7C0%7C638155285969602422%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=WxBBB%2BeddxRNi3dqgyAKplE%2BOzdhwmpD6cxjolai%2FVs%3D&reserved=0
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fcodes%2Farticle_lc%2FLEGIARTI000031219751&data=05%7C01%7CArnaud.LEMMET%40bg-21.com%7Cc013916015fd40cc10c408db2ed9f96a%7C379421adc3b945fea8be8a183ff775be%7C0%7C0%7C638155285969602422%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=vFAKrTHGcl3NFRnWOEsq%2BIr9HBOdHQFpzuAnSAjAAjs%3D&reserved=0
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000006074075%26idArticle%3DLEGIARTI000031211468%26dateTexte%3D%26categorieLien%3Dcid&data=05%7C01%7CArnaud.LEMMET%40bg-21.com%7Cc013916015fd40cc10c408db2ed9f96a%7C379421adc3b945fea8be8a183ff775be%7C0%7C0%7C638155285969602422%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=u8DlmPoJGHgUrgUtRcwhzG%2BXnu58Y9jIpVdyW2rB6Sk%3D&reserved=0
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Article L515-11 

Lorsque l'institution des servitudes prévues à l'article L. 515-8 entraîne un préjudice direct, matériel et 

certain, elle ouvre droit à une indemnité au profit des propriétaires, des titulaires de droits réels ou de 

leurs ayants droit.  

La demande d'indemnisation doit être adressée à l'exploitant de l'installation dans un délai de trois ans 

à dater de la notification de la décision instituant la servitude. A défaut d'accord amiable, l'indemnité est 

fixée par le juge de l'expropriation.  

Le préjudice est estimé à la date de la décision de première instance. Toutefois, est seul pris en consi-

dération l'usage possible des immeubles et droits immobiliers un an avant l'ouverture de l'enquête pu-

blique prévue à l'article L. 515-9. La qualification éventuelle de terrain à bâtir est appréciée conformé-

ment aux dispositions de l'article L. 322-3 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.  

Le juge limite ou refuse l'indemnité si une acquisition de droits sur un terrain a, en raison de l'époque à 

laquelle elle a eu lieu ou de toute autre circonstance, été faite dans le but d'obtenir une indemnité.  

Le paiement des indemnités est à la charge de l'exploitant de l'installation. 

Article L515-12 

Modifié par LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 - art. 173 
 

Afin de protéger les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1, les servitudes prévues aux articles L. 515-

8 à L. 515-11 peuvent être instituées sur des terrains pollués par l'exploitation d'une installation, sur 

l'emprise des sites de stockage de déchets ou dans une bande de 200 mètres autour de la zone d'ex-

ploitation, ou sur l'emprise des sites d'anciennes carrières ou autour de ces sites sur des surfaces dont 

l'intégrité conditionne le respect de la sécurité et de la salubrité publiques ou dans le voisinage d'un site 

de stockage géologique de dioxyde de carbone. Ces servitudes peuvent, en outre, comporter la limita-

tion ou l'interdiction des modifications de l'état du sol ou du sous-sol, la limitation des usages du sol, du 

sous-sol et des nappes phréatiques, ainsi que la subordination de ces usages à la mise en œuvre de 

prescriptions particulières, et permettre la mise en œuvre des prescriptions relatives à la surveillance 

du site.  

Dans le cas des installations de stockage des déchets, ces servitudes peuvent être instituées à tout 

moment. Elles cessent de produire effet si les déchets sont retirés de la zone de stockage.  

Sur les terrains pollués par l'exploitation d'une installation classée ou constituant l'emprise d'un site de 

stockage de déchets, lorsque les servitudes envisagées ont pour objet de protéger les intérêts mention-

nés au premier alinéa et concernent ces seuls terrains, le représentant de l'Etat dans le département 

peut, lorsque le petit nombre des propriétaires ou le caractère limité des surfaces intéressées le justifie, 

procéder à la consultation écrite des propriétaires des terrains par substitution à la procédure d'enquête 

publique prévue au troisième alinéa de l'article L. 515-9.  

Ces servitudes sont indemnisées dans les conditions prévues à l'article L. 515-11. Pour l'application de 

cet article, la date d'ouverture de l'enquête publique est, lorsqu'il n'est pas procédé à une telle enquête, 

remplacée par la date de consultation des propriétaires. 

Dans le cas des terrains pollués par l'exploitation d'une installation classée, lorsqu'une servitude d'utilité 

publique est devenue sans objet, elle peut être supprimée, à la demande de l'ancien exploitant, du 

maire, du propriétaire du terrain, ou à l'initiative du représentant de l'Etat dans le département.  

Dans les cas où la demande d'abrogation est faite par l'exploitant, le maire ou le propriétaire, cette 

demande doit être accompagnée d'un rapport justifiant que cette servitude d'utilité publique est devenue 

sans objet. 

Lorsqu'ils ne sont pas à l'origine de la demande, le propriétaire du terrain et l'exploitant sont informés 

par le représentant de l'Etat dans le département du projet de suppression de la servitude.  

 

https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fcodes%2Farticle_lc%2FLEGIARTI000029738444&data=05%7C01%7CArnaud.LEMMET%40bg-21.com%7Cc013916015fd40cc10c408db2ed9f96a%7C379421adc3b945fea8be8a183ff775be%7C0%7C0%7C638155285969602422%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=Jdj8DboDK%2FsTCuPTdw8RMcfRus7%2FexdM5tncODjV0A0%3D&reserved=0
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000006074220%26idArticle%3DLEGIARTI000006834304%26dateTexte%3D%26categorieLien%3Dcid&data=05%7C01%7CArnaud.LEMMET%40bg-21.com%7Cc013916015fd40cc10c408db2ed9f96a%7C379421adc3b945fea8be8a183ff775be%7C0%7C0%7C638155285969758638%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=joaSr2iNuy8jncOrAHxBgkg6GPn2bcBKKhah3abamyk%3D&reserved=0
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000006074220%26idArticle%3DLEGIARTI000006834306%26dateTexte%3D%26categorieLien%3Dcid&data=05%7C01%7CArnaud.LEMMET%40bg-21.com%7Cc013916015fd40cc10c408db2ed9f96a%7C379421adc3b945fea8be8a183ff775be%7C0%7C0%7C638155285969758638%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=oqA9Veskr2FnTHlnflVj1Gr7JgS4U7lKxIYcb7PE%2FT4%3D&reserved=0
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000006074224%26idArticle%3DLEGIARTI000029733804%26dateTexte%3D%26categorieLien%3Dcid&data=05%7C01%7CArnaud.LEMMET%40bg-21.com%7Cc013916015fd40cc10c408db2ed9f96a%7C379421adc3b945fea8be8a183ff775be%7C0%7C0%7C638155285969758638%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=H02R1Zr56y2KEKgK2ISEoJymdp0GByvOppKMz0kYqKg%3D&reserved=0
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https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000006074220%26idArticle%3DLEGIARTI000006834308%26dateTexte%3D%26categorieLien%3Dcid&data=05%7C01%7CArnaud.LEMMET%40bg-21.com%7Cc013916015fd40cc10c408db2ed9f96a%7C379421adc3b945fea8be8a183ff775be%7C0%7C0%7C638155285969758638%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=GsQuxUH5kvYNivJvIY5WAK8SsQxB8Q%2F8vpRiI1f9zAY%3D&reserved=0
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1.3 Extrait du Code de l’Environnement pour la réalisation d’une enquête publique 

Article R515-31-1 

Sur les terrains pollués par l'exploitation d'une installation classée et sur les emprises des sites de 

stockage de déchets ainsi que, si nécessaire, à l'intérieur d'une bande de 200 mètres autour de ces 

terrains et emprises, des servitudes d'utilité publique peuvent être instituées en application de l'article 

L. 515-12 par le préfet à la demande de l'exploitant, du propriétaire du terrain ou du maire de la com-

mune où sont situés les terrains, ou de sa propre initiative. 

Lorsque l'institution de ces servitudes à l'intérieur d'un périmètre délimité autour d'une installation clas-

sée est demandée conjointement avec l'autorisation d'installation, la décision autorisant l'installation ne 

peut intervenir qu'après qu'il a été statué sur le projet d'institution des servitudes. 

Le préfet arrête le projet de servitude d'utilité publique sur le rapport de l'inspection des installations 

classées. 

Décret n° 2013-5 du 2 janvier 2013, art. 5 : Ces dispositions sont applicables aux projets d'institution de 

servitudes d'utilité publique communiqués par le préfet en application du IV de l'article R. 515-31-2 du 

code de l'environnement créé par le présent décret à compter du premier jour du troisième mois qui suit 

la publication de ce décret au Journal officiel. 

Article R515-31-2 

I. – Ce projet définit les servitudes, parmi celles prévues aux articles L. 515-8 à L. 515-12, de nature à 

parer aux risques liés à la pollution du sol et du sous-sol ou à la présence de déchets. Il doit être établi 

de manière notamment à : 

1° Eviter les usages du sol ou du sous-sol qui ne sont pas compatibles avec la pollution qui affecte celui-

ci ou la présence des déchets considérés ; 

2° Fixer, si nécessaire, les précautions préalables à toute intervention ou travaux sur le site ; 

3° En cas de besoin, prévoir l'entretien et la surveillance du site. 

II. – L'appréciation des risques liés à la pollution du sol et du sous-sol ou à la présence de déchets tient 

compte des caractéristiques physico-chimiques des substances présentes, de la nature du sol et du 

sous-sol, des usages actuels ou envisagés sur le terrain et des intérêts à protéger. 

III. – Le périmètre des servitudes est délimité en considération des caractéristiques du terrain, notam-

ment de la topographie, de l'hydrographie, de l'hydrogéologie, du couvert végétal, des constructions et 

des voies existantes. 

IV. – L'exploitant, le propriétaire du ou des terrains objets de la servitude et le maire ont, avant mise à 

l'enquête, communication du projet. 

Décret n° 2013-5 du 2 janvier 2013, art. 5 : Ces dispositions sont applicables aux projets d'institution de 

servitudes d'utilité publique communiqués par le préfet en application du IV de l'article R. 515-31-2 du 

code de l'environnement créé par le présent décret à compter du premier jour du troisième mois qui suit 

la publication de ce décret au Journal officiel. 

Article R515-31-3 

I. – L'enquête publique est organisée dans les formes prévues à la section 2 du chapitre III du titre II du 

livre Ier et au présent article. 

II. – Le dossier établi en vue de l'enquête publique, mentionné à l'article R. 123-8, est complété par : 

1° Une notice de présentation ; 

2° Un plan faisant ressortir le périmètre défini en application de l'article R. 515-31-2 ainsi que les aires 

correspondant à chaque catégorie de servitudes ; 

3° Un plan parcellaire des terrains et bâtiments indiquant leurs usages actuels et envisagés ; 

4° L'énoncé des règles envisagées dans la totalité du périmètre ou dans certaines de ses parties. 

III. – Les frais de constitution du dossier sont à la charge de l'exploitant. 

IV. – L'avis au public, prévu à l'article R. 123-11, mentionne le périmètre ainsi que les servitudes envi-

sagées. 

https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fcodes%2Farticle_lc%2FLEGIARTI000026901008&data=05%7C01%7CArnaud.LEMMET%40bg-21.com%7Cc013916015fd40cc10c408db2ed9f96a%7C379421adc3b945fea8be8a183ff775be%7C0%7C0%7C638155285969758638%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=O1%2FRWBN2B2U%2Bxq5GQDZ7FVp8S7lh7BLm4SVYnWo0xkg%3D&reserved=0
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000006074220%26idArticle%3DLEGIARTI000006834309%26dateTexte%3D%26categorieLien%3Dcid&data=05%7C01%7CArnaud.LEMMET%40bg-21.com%7Cc013916015fd40cc10c408db2ed9f96a%7C379421adc3b945fea8be8a183ff775be%7C0%7C0%7C638155285969758638%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=sYwZdrzk3%2B23XmzegOtjqfyah1zRNgsT1Wzmh7ED%2BTs%3D&reserved=0
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fcodes%2Farticle_lc%2FLEGIARTI000026901010&data=05%7C01%7CArnaud.LEMMET%40bg-21.com%7Cc013916015fd40cc10c408db2ed9f96a%7C379421adc3b945fea8be8a183ff775be%7C0%7C0%7C638155285969758638%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=kThz%2BHI0t5bCjDOrUt21fEVVm1cv7BO9%2FQX8adZDENw%3D&reserved=0
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000006074220%26idArticle%3DLEGIARTI000006834304%26dateTexte%3D%26categorieLien%3Dcid&data=05%7C01%7CArnaud.LEMMET%40bg-21.com%7Cc013916015fd40cc10c408db2ed9f96a%7C379421adc3b945fea8be8a183ff775be%7C0%7C0%7C638155285969758638%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=joaSr2iNuy8jncOrAHxBgkg6GPn2bcBKKhah3abamyk%3D&reserved=0
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fcodes%2Farticle_lc%2FLEGIARTI000026901012&data=05%7C01%7CArnaud.LEMMET%40bg-21.com%7Cc013916015fd40cc10c408db2ed9f96a%7C379421adc3b945fea8be8a183ff775be%7C0%7C0%7C638155285969758638%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=9sOK0iZ7MF9WepG4DQlHpzlIiPm12J%2FxhW3nt9TkNY0%3D&reserved=0
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000006074220%26idArticle%3DLEGIARTI000006834992%26dateTexte%3D%26categorieLien%3Dcid&data=05%7C01%7CArnaud.LEMMET%40bg-21.com%7Cc013916015fd40cc10c408db2ed9f96a%7C379421adc3b945fea8be8a183ff775be%7C0%7C0%7C638155285969758638%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=APSjvaa90Kb5StdxsqqOfiiOvAAlDlZPbWdK468ymI4%3D&reserved=0
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000006074220%26idArticle%3DLEGIARTI000026900909%26dateTexte%3D%26categorieLien%3Dcid&data=05%7C01%7CArnaud.LEMMET%40bg-21.com%7Cc013916015fd40cc10c408db2ed9f96a%7C379421adc3b945fea8be8a183ff775be%7C0%7C0%7C638155285969758638%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=bHlrOV8Qyb9jTAyPFWniKQnrj0vdogEALhr0IMAbonc%3D&reserved=0
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000006074220%26idArticle%3DLEGIARTI000006834995%26dateTexte%3D%26categorieLien%3Dcid&data=05%7C01%7CArnaud.LEMMET%40bg-21.com%7Cc013916015fd40cc10c408db2ed9f96a%7C379421adc3b945fea8be8a183ff775be%7C0%7C0%7C638155285969914854%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=VTbqVrtXC%2ByLQX9MTBdNvQMqgrguIpU8qd6wDKJziJs%3D&reserved=0
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Décret n° 2013-5 du 2 janvier 2013, art. 5 : Ces dispositions sont applicables aux projets d'institution de 

servitudes d'utilité publique communiqués par le préfet en application du IV de l'article R. 515-31-2 du 

code de l'environnement créé par le présent décret à compter du premier jour du troisième mois qui suit 

la publication de ce décret au Journal officiel. 

Article R515-31-4 

Création Décret n°2013-5 du 2 janvier 2013 - art. 3 
 

Dès qu'il a saisi le président du tribunal administratif conformément à l'article R. 123-5, le préfet com-

munique un exemplaire du projet aux maires des communes sur le territoire desquelles s'étend le péri-

mètre de manière à ce que leurs conseils municipaux puissent émettre leur avis. Faute d'avis émis dans 

le délai de trois mois, l'avis est réputé favorable. 

 

Décret n° 2013-5 du 2 janvier 2013, art. 5 : Ces dispositions sont applicables aux projets d'institution de 

servitudes d'utilité publique communiqués par le préfet en application du IV de l'article R. 515-31-2 du 

code de l'environnement créé par le présent décret à compter du premier jour du troisième mois qui suit 

la publication de ce décret au Journal officiel. 

Article R515-31-5 

Dans le cas prévu au troisième alinéa de l'article L. 515-12, le préfet sollicite l'avis écrit des propriétaires 

des terrains et des conseils municipaux des communes sur le territoire desquelles s'étend le périmètre 

mentionné à l'article R. 515-31-2. Faute d'avis émis dans le délai de trois mois cet avis est réputé favo-

rable. 

 

Décret n° 2013-5 du 2 janvier 2013, art. 5 : Ces dispositions sont applicables aux projets d'institution de 

servitudes d'utilité publique communiqués par le préfet en application du IV de l'article R. 515-31-2 du 

code de l'environnement créé par le présent décret à compter du premier jour du troisième mois qui suit 

la publication de ce décret au Journal officiel. 

 

Au vu des résultats de l'enquête, ou, dans le cas prévu à l'article R. 515-31-5, au vu de l'avis des pro-

priétaires concernés et de l'avis du ou des conseils municipaux, l'inspection des installations classées 

établit un rapport sur les résultats de la consultation et ses conclusions sur le projet de servitudes.  

 

Le rapport et ses conclusions sont soumis au conseil départemental de l'environnement et des risques 

sanitaires et technologiques. L'exploitant, le propriétaire des terrains et le maire de la ou des communes 

où se situent les terrains concernés par les servitudes ont la faculté de se faire entendre par le conseil 

ou de désigner à cet effet un mandataire. Ils sont informés par le préfet, au moins huit jours à l'avance, 

de la date et du lieu de la réunion du conseil et reçoivent simultanément un exemplaire du rapport et 

des conclusions de l'inspection des installations classées. 

 

Décret n° 2013-5 du 2 janvier 2013, art. 5 : Ces dispositions sont applicables aux projets d'institution de 

servitudes d'utilité publique communiqués par le préfet en application du IV de l'article R. 515-31-2 du 

code de l'environnement créé par le présent décret à compter du premier jour du troisième mois qui suit 

la publication de ce décret au Journal officiel. 

https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fcodes%2Farticle_lc%2FLEGIARTI000026901014&data=05%7C01%7CArnaud.LEMMET%40bg-21.com%7Cc013916015fd40cc10c408db2ed9f96a%7C379421adc3b945fea8be8a183ff775be%7C0%7C0%7C638155285969914854%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=9bhjjW%2FJXnf6eeLmRSNi4%2BgmUpqq1izYq7WAdvS2UMQ%3D&reserved=0
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Floda%2Fid%2FLEGIARTI000026897758%2F2013-01-05%2F&data=05%7C01%7CArnaud.LEMMET%40bg-21.com%7Cc013916015fd40cc10c408db2ed9f96a%7C379421adc3b945fea8be8a183ff775be%7C0%7C0%7C638155285969914854%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=2rDetBldR277edQQmATAH7jNXKltcOg3HuTMIbG3Okg%3D&reserved=0
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Floda%2Fid%2FLEGIARTI000026897758%2F2013-01-05%2F&data=05%7C01%7CArnaud.LEMMET%40bg-21.com%7Cc013916015fd40cc10c408db2ed9f96a%7C379421adc3b945fea8be8a183ff775be%7C0%7C0%7C638155285969914854%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=2rDetBldR277edQQmATAH7jNXKltcOg3HuTMIbG3Okg%3D&reserved=0
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000006074220%26idArticle%3DLEGIARTI000006834988%26dateTexte%3D%26categorieLien%3Dcid&data=05%7C01%7CArnaud.LEMMET%40bg-21.com%7Cc013916015fd40cc10c408db2ed9f96a%7C379421adc3b945fea8be8a183ff775be%7C0%7C0%7C638155285969914854%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=ysMe56IP6ee1PuNdbGvKBg779jKyd5j3%2BTDv2%2FC3gaw%3D&reserved=0
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fcodes%2Farticle_lc%2FLEGIARTI000026901016&data=05%7C01%7CArnaud.LEMMET%40bg-21.com%7Cc013916015fd40cc10c408db2ed9f96a%7C379421adc3b945fea8be8a183ff775be%7C0%7C0%7C638155285969914854%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=vgYqTYxUKeq18rgXLijaXoa0XVkIIDEtie79FoVO1l8%3D&reserved=0
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000006074220%26idArticle%3DLEGIARTI000006834309%26dateTexte%3D%26categorieLien%3Dcid&data=05%7C01%7CArnaud.LEMMET%40bg-21.com%7Cc013916015fd40cc10c408db2ed9f96a%7C379421adc3b945fea8be8a183ff775be%7C0%7C0%7C638155285969914854%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=puKDIrDogO66apqHbShbE%2Fa6MArgNZDGruyOSn6PnLs%3D&reserved=0
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000006074220%26idArticle%3DLEGIARTI000026900909%26dateTexte%3D%26categorieLien%3Dcid&data=05%7C01%7CArnaud.LEMMET%40bg-21.com%7Cc013916015fd40cc10c408db2ed9f96a%7C379421adc3b945fea8be8a183ff775be%7C0%7C0%7C638155285969914854%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=BSEZgyuZPeqRbrI9yVp32doSLo%2B1zOdqta4JDVKX%2FnI%3D&reserved=0
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000006074220%26idArticle%3DLEGIARTI000026900915%26dateTexte%3D%26categorieLien%3Dcid&data=05%7C01%7CArnaud.LEMMET%40bg-21.com%7Cc013916015fd40cc10c408db2ed9f96a%7C379421adc3b945fea8be8a183ff775be%7C0%7C0%7C638155285969914854%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=35pgpkl%2FzpjfkaWz%2FGf%2Fff3EydnKdECt2cLgsZPvhsw%3D&reserved=0
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Article R515-31-7 

L'acte instituant les servitudes est notifié par le préfet aux maires des communes sur le territoire des-

quelles s'étend le périmètre mentionné à l'article R. 515-31-2, à l'exploitant et à chacun des propriétaires 

des terrains et des autres titulaires de droits réels ou de leurs ayants droit lorsqu'ils sont connus. 

Cet acte fait l'objet, en vue de l'information des tiers, d'une publication au recueil des actes administratifs 

du département et d'une publicité foncière. 

Les frais afférents à cette publicité sont à la charge de l'exploitant de l'installation classée. 

Décret n° 2013-5 du 2 janvier 2013, art. 5 : Ces dispositions sont applicables aux projets d'institution de 

servitudes d'utilité publique communiqués par le préfet en application du IV de l'article R. 515-31-2 du 

code de l'environnement créé par le présent décret à compter du premier jour du troisième mois qui suit 

la publication de ce décret au Journal officiel. 
 

  

https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fcodes%2Farticle_lc%2FLEGIARTI000026901020&data=05%7C01%7CArnaud.LEMMET%40bg-21.com%7Cc013916015fd40cc10c408db2ed9f96a%7C379421adc3b945fea8be8a183ff775be%7C0%7C0%7C638155285969914854%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=gJJxk%2BCQIroStYbkfm26IoK9uXnpGm6ZYkdN65H4MH4%3D&reserved=0
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000006074220%26idArticle%3DLEGIARTI000026900909%26dateTexte%3D%26categorieLien%3Dcid&data=05%7C01%7CArnaud.LEMMET%40bg-21.com%7Cc013916015fd40cc10c408db2ed9f96a%7C379421adc3b945fea8be8a183ff775be%7C0%7C0%7C638155285969914854%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=BSEZgyuZPeqRbrI9yVp32doSLo%2B1zOdqta4JDVKX%2FnI%3D&reserved=0
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2. Notice de présentation 
 

2.1 Contexte de la demande de constitution de servitudes d'utilité publique 

La société BF2 CHARTRES a fait l'acquisition du terrain de l'ancienne AUG de CHARTRES (28) sis au 
14 boulevard Clémenceau à Chartres (28000), auprès d'ENGIE, et a fait réaliser des travaux de dépol-
lution par la société SERPOL en juillet et août 2021, afin de rendre le terrain compatible avec l'implan-
tation de bâtiments d'habitations sur le terrain, dont certains de plain-pied et d'autres avec un niveau de 
parkings en sous-sol, assortis de jardins d'ornement, de parkings extérieurs, et d'une voirie d'accès aux 
bâtiments. 

Un rapport de fin de travaux, décrivant l'ensemble des opérations de réhabilitation a été établi par BG 

Ingénieurs Conseils pour le compte de BF2 CHARTRES et transmis à la DREAL Centre Val de Loire – 

Unité Départementale d'Eure-et-Loir. Une Analyse des Risques Résiduels (ARR) a été établie suite aux 

travaux de réhabilitation, qui a montré que l'état final du site, à l'issue de ces travaux, est compatible 

avec les usages futurs considérés. 

Conformément à ce qui est prescrit dans le rapport d'inspection des installations classées, suite à la 

visite d'inspection du 08/11/2021, des Servitudes d'Utilité Publique doivent être mises en place par BF2 

CHARTRES afin d'informer les futurs acquéreurs sur l'historique et l'état résiduel du site. 

Le présent rapport constitue le dossier de demande de constitution de Servitudes d'Utilité Publique 

(SUP) qui s'inscrit dans la gestion du site de l'AUG de CHARTRES (28), composés des parcelles ca-

dastrales historiques section BN n°289, 290, 293, 382, 383 et 385, à la suite des travaux de réhabilitation 

du terrain et de formaliser les restrictions d'usage qui s'y rapportent. 

A date, les parcelles cadastrales historiques BN n°289, 290, 293, 382, 383 et 385 ont fait l’objet d’une 

vente aux deux sociétés immobilières suivantes : SSCV CHARTRES - PLACE MORARD et SSCV 

CHARTRES-BOULEVARD CLEMENCEAU. Dans ce cadre, les parcelles cadastrales historiques ont 

été divisées. Le prochain paragraphe identifie les nouvelles parcelles issues de la division. 

 

2.1.1 Évolution du cadastre 

Dans le cadre de la vente des parcelles cadastrales historiques BN n°289, 290, 293, 382, 383 et 385, 

ces dernières ont fait l’objet d’une division comme synthétisée dans le tableau suivant. 

Parcelles cadastrales his-

toriques 

Nouvelles parcelles cadastrales 

BN289 BN524 

BN290 BN526, BN528 , BN529, BN530, BN531, BN532, BN533, BN534, BN535, 

BN536, BN537, BN538, BN539, BN540, BN541, BN542, BN543 

BN293 BN547, BN548 
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Parcelles cadastrales his-

toriques 

Nouvelles parcelles cadastrales 

BN382 BN549 

BN383 BN550, BN551 

BN385 BN552, BN553, BN554 

Tableau 1 : évolution cadastrale 

 

 

 

 

 

2.1.2 Procédures établies préalablement au présent dossier de servitudes d’utilité pu-

blique 

 

Les procédures administratives suivantes ont été établie préalablement à la constitution du présent 

dossier de servitudes d’utilité publique : 

 

1. Procédure de Tiers Demandeur ayant donné lieu à la production de l’arrêté Préfectoral enca-

drant les travaux de réhabilitation du site référencé n°100.00213 du 4 août 2017 à l'attention de 

BF2 CHARTRES, 

 

2. Production d’un arrêté Préfectoral complémentaire en date du 18 décembre 2020, 

 

3. Travaux de réhabilitation réalisés en juillet et en août 2021 visant la compatibilité sanitaire du 

site avec son usage futur. Les travaux ont fait l’objet d’un dossier des ouvrages exécutés réfé-

rencé 200101.16_RN001_DOE_Chartres_vb en date du 11 octobre 2021, 

 

4. PV de récolement de la Préfecture en date du 31 mai 2022 attestant de la bonne exécution des 

travaux, 

 

5. Permis de construire, référencés A-V-2021-0479, A-V-2021-0480 et A-V-2022-0196, XXX, per-

mettant la construction des bâtiments, en respect des restrictions établies au sein du plan de 

gestion de la pollution et de l’arrêté Préfectoral n°100.00213 du 4 août 2017. Ceux-ci sont dis-

ponibles en annexe 4 du présent document. 

 

 

2.1.3 Objectifs 

Afin d'assurer la pérennité des mesures de gestion environnementale mises en œuvre sur le site, des 

servitudes doivent être instituées, en particulier pour garantir l'absence de certains usages, l'application 

de dispositions constructives, l'accès aux points de mesure pour la surveillance environnementale et 
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pour encadrer les éventuels changements d'usages et travaux d'excavation ou d'affouillement. Le re-

cours à la forme juridique de la SUP a été convenue avec les services instructeurs de la Préfecture 

d'Eure-et-Loir, en raison de teneurs résiduelles en polluants dans le sous-sol et afin de garantir la meil-

leure conservation de la mémoire et transmission aux propriétaires successifs des conditions d'usage 

du site. Il est proposé de soumettre ce projet de SUP à enquête publique. 

2.1.4 Documents de référence 

Les documents de référence utilisés sont les suivants : 

• L'Arrêté préfectoral n°100.00213 du 4 août 2017 à l'attention de BF2 CHARTRES, 

• Le rapport de l'inspection des installations classées du 22/12/2021, suite à la visite d'inspection du 
08/11/2021, 

• Le dossier des Ouvrages Exécutés (DOE) - Analyse des Risques Résiduels post-travaux – Site de 
CHARTRES (28) - rapport BG Ingénieurs Conseils référencé 200101.16-RN001 du 11 octobre 
2021, 

• La méthodologie nationale de gestion des sites pollués, du 17 avril 2017, établi par le MEEM, 

• Le guide de mise en œuvre des restrictions d'usage applicables aux sites et sols pollués, établi par 
le MEDDTL, Janvier 2011. 

• Norme AFNOR NF X 31-620 concernant les prestations de service relatives aux sites et sols pollués 
(études, ingénierie, réhabilitation de sites pollués et travaux de dépollution), parties 1 et 2, Dé-
cembre 2018. 

 

2.2 Rappel du contexte environnemental du site 

2.2.1 Informations générales sur le site 

Les informations générales sur le site concerné par la demande de constitution de SUP sont détaillées 

dans le tableau suivant : 

Thèmes Détails 

Localisation Le site est localisé au 14 boulevard Clémenceau à CHARTRES (28).  

Il est entouré par : 

▪ Au nord, par des immeubles d’habitation et la rue du Faubourg Guillaume;  

▪ À l’ouest, par des habitations et un parking ;  

▪ Au sud-ouest, par le boulevard Clemenceau ;  

▪ Au sud-est, par un parking ; 

▪ À l’est, par des habitations et par le ruisseau Le Petit Bouillon. 

 

Le site est situé dans une zone résidentielle de la ville de CHARTRES, à l'est 

du centre-ville, constituée d'habitations individuelles et collectives. 

Aucun établissement sensible n'est présent dans un rayon de 100m autour 

du site. 

Cadastre Le site est implanté sur les parcelles cadastrales historiques section BN 

n°289, 290, 293, 382, 383 et 385, sur une emprise totale de 12 700 m². 
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Thèmes Détails 

A la suite des divisions cadastrales mentionnées au paragraphes 2.1.1 du 

présent document, les parcelles cadastrales actuelles concernées sont les 

suivantes : BN524, BN526, BN528 , BN529, BN530, BN531, BN532, BN533, 

BN534, BN535, BN536, BN537, BN538, BN539, BN540, BN541, BN542, 

BN543, BN547, BN548, BN549, BN550, BN551, BN552, BN553, BN554 

Activité et bâtiments Le site présente uniquement un transformateur électrique en limite Ouest du 
site. Les autres installations ont été déconstruites en 2010-2011. 

À l'issue des travaux de réhabilitation : 

▪ Aucun revêtement de chaussée et dalles en béton n'est présent en surface 
du site ;  

▪ Des infrastructures enterrées telles que des vestiges des anciennes instal-
lations enterrées de l'ancienne usine à gaz (Ex. : gazomètres) peuvent être 
en place dans le sous-sol du site, sur les zones n'ayant pas été atteintes par 
les travaux de réhabilitation. Les infrastructures enterrées découvertes sur 
les différents secteurs concernés lors des travaux de réhabilitation ont été 
gérées et déconstruites. 

Le plan du site à l'issue des travaux de réhabilitation est présenté en Annexe 
1a et 1b. 

Ouvrages du réseau de sur-

veillance de la qualité des 

eaux souterraines du site  

Un réseau de surveillance de la qualité des eaux souterraines constitué de 3 

piézomètres (PZ1, PZ2 et PZ3) est présent dans l'emprise du terrain, posi-

tionné en amont hydraulique (1 ouvrage), et en aval hydraulique du terrain (2 

ouvrages). 

Risques D'après le PLU de la commune de CHARTRES, le site n'est pas classé en 

zone inondable. 

Altitude et topographie Le site est à une altitude comprise entre 126 et 128 m NGF. 

La topographie du terrain est globalement plane. 

Diagnostics et travaux pré-

cédents 

Ce site a abrité une ancienne usine à gaz entre 1850 et 1963, puis une 

agence EDF-GDF jusqu'en 2011. 

La partie aérienne des installations de l'AUG a été démantelée entre 1963 et 

1976 pour l'implantation d'un poste de détente gaz et la construction de 

l'agence. 

Des investigations sur les milieux (sols, air des sols, eaux souterraines) ont 

été menées pour le compte de GDF Suez (ENGIE) entre 1994 et 2016. Un 

plan de gestion a été établi par ICF Environnement en mars 2017 pour le 

compte de BF2-CHARTRES, accompagné d'une ARR, qui a servi de base à 

l'Arrêté Préfectoral de remise en état à l’attention de BF2 - CHARTRES en 

tant que tiers-demandeur daté du 4 août 2017. 

Les données sur les sols et les gaz du sol ont été complétées en avril/mai 

2020 par BG Ingénieurs Conseils pour le compte de BF2 CHARTRES, sur la 

base d'un nouveau projet d'aménagement. 
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Thèmes Détails 

En 2004, des travaux de réhabilitation ont été effectués pour GDF, qui ont 

consisté à : 

▪ Démanteler une ancienne cuve à solvant naptha (extraction, net-

toyage et élimination) 

L'interprétation des données collectées sur les milieux a conduit à une mise 

à jour du plan de gestion d'ICF Environnement par BG Ingénieurs Conseils 

en septembre 2020, et à la réalisation d'une nouvelle ARR prédictive, prenant 

en compte les nouveaux aménagements prévus pour l'usage futur du site, 

détaillés ci-après. Les travaux de réhabilitation conformément à l'Arrêté Pré-

fectoral n°100.00213 du 4 août 2017 ont été menés entre juillet et août 2021. 

Usage futur Le projet d'aménagement actuellement porté par BF2-CHARTRES comprend 

la réalisation : 

▪ Deux ilots de maisons de plain-pied sur le secteur Nord-est du terrain 

de l'AUG ; 

▪ Un bâtiment de plain-pied en zone centrale de l'AUG ; 

▪ Un bâtiment sur la zone sud de l'AUG avec un niveau de parkings en 

sous-sol ; 

▪ Un grand bâtiment en forme de "V", positionné côté Ouest du terrain 

de l'AUG, qui comprend une partie de plain-pied (branche est et partie 

de la branche ouest) et une autre avec un niveau de parkings en sous-

sol (partie nord de la branche ouest) ; 

▪ Un bâtiment de plain-pied à l'extrémité nord de l'AUG. 

▪ Un espace public extérieur au sud-ouest de l'AUG. 

A noter que le projet d'aménagement global s'étend en dehors de l'emprise 

de l'AUG, sur certaines des parcelles périphériques (parcelles cadastrales 

historiques section BN n°275, 276, 285 à 288, 386, 291 et 292 ou après divi-

sion parcelles cadastrales actuelles BN513, BN514, BN522, BN520, BN518, 

BN516, BN555, BN544 et BN546). 

 

Dans le cadre du projet d'aménagement, l'emprise totale des bâtiments oc-

cupera environ 7 000 m2, soit environ 45% de l'emprise foncière disponible. 

Tableau 2 : informations générales sur le site de CHARTRES (28) 

Les ouvrages du réseau de surveillance des eaux souterraines sont reportés sur le plan en annexe 1a 

et 1b du présent dossier.  

2.2.2 Contexte hydrologique 

Un cours d'eau (Ruisseau canalisé du "Petit Bouillon") est présent en bordure Est du site. 

La Rivière l'Eure se trouve à environ 50 m au Sud-est du site et s'écoule vers le Nord-nord-ouest. 

2.2.3 Géologie et hydrogéologie locale 

Les études environnementales réalisées sur le site de l’AUG de CHARTRES ont mis en évidence que 

le site repose sur des formations alluviales actuelles (limons argileux) recouvrant des alluvions an-

ciennes grossières (silex émoussés dans une matrice de sables grossiers), elles-mêmes reposant sur 

la craie sénonienne. 
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D'après les données collectées sur la géologie du site auprès du BRGM (carte géologique de 

CHARTRES n°225 au 1/50 000e) et au cours des différentes phases d'investigations environnemen-

tales effectuées sur le site, la géologie locale est la suivante, depuis la surface du site : 

▪ Remblais constitués de limons sableux à silex sur une épaisseur entre 0-4 m ;  
▪ Limons argileux, tourbes et sables fins (Alluvions actuelles) sur une épaisseur d'environ 3 m ;  
▪ Sables grossiers à silex émoussés (Alluvions anciennes) sur une épaisseur d'environ 5 m ; 
▪ Craie fissurée blanche à silex (Craie sénonienne) sur environ 100m d'épaisseur. 

 

Au droit du site, deux formations aquifères sont référencées dans les premières couches géologiques :  

▪ Les alluvions actuelles et anciennes, alimentées par les coteaux et les émergences sous-alluviales 

de la nappe de la craie ;  

▪ La craie à silex du Sénonien, dont l’écoulement est étroitement lié au degré de fissuration de la 

craie.  

 

Du fait de l’absence de formations imperméables dissociant ces deux formations, il n’y a qu’un seul 

aquifère au droit du site (aquifère bicouche). Le niveau piézométrique est mesuré aux alentours de 4 m 

de profondeur par rapport au terrain naturel sur les piézomètres implantés sur le site. 

Les campagnes piézométriques antérieures concluent à un sens d’écoulement moyen se dirigeant vers 

le nord-ouest, en direction de l’Eure. 

Actuellement, le réseau de surveillance de la piézométrie et de la qualité des eaux souterraines du site 

est constitué de 3 piézomètres (PZ1, PZ2 et PZ3, conformément à ce que prévoit l'AP du 4 août 2017). 

Aucun usage sensible de l'eau souterraine n'est répertorié au droit du site et dans son environnement 

proche, notamment en aval hydraulique immédiat du site. 

2.3 Usages futurs considérés 

Le site de l'AUG, et les parcelles voisines inclues dans l'emprise du projet d'aménagement sont destinés 

à accueillir : 

▪ Deux ilots de maisons de plain-pied sur le secteur Nord-est du terrain de l'AUG ; 

▪ Un bâtiment de plain-pied en zone centrale de l'AUG ; 

▪ Un bâtiment sur la zone sud de l'AUG avec un niveau de parkings en sous-sol ; 

▪ Un grand bâtiment en forme de "V", positionné côté Ouest du terrain de l'AUG, qui comprend une 

partie de plain-pied (branche est et partie de la branche ouest) et une autre avec un niveau de 

parkings en sous-sol (partie nord de la branche ouest) ; 

▪ Un bâtiment de plain-pied à l'extrémité nord de l'AUG. 

▪ Un espace public extérieur au sud-ouest de l'AUG ; 

▪ Des voiries et espaces verts d'agrément. 

 

L'emprise au sol du bâtiment est d'environ 7 000 m2, ce qui représente environ 45% de la surface glo-

bale du terrain. 

 

Des plans décrivant le projet sont présentés en annexe 3. 

2.4 Présentation des travaux de réhabilitation réalisés 

Une première phase de travaux de réhabilitation a été réalisée pour le compte de GDF en 2004, dont 

le descriptif sommaire est présenté au chapitre 2.2.1 de ce document. La description détaillée de ces 



 

DOSSIER DE DEMANDE DE CONSTITUTION DE SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE 12 

 

200101.16.01-RN002-Est 19 février 2024 

opérations de réhabilitation est présentée dans le rapport de fin de travaux de HPC Envirotec référencé 

HPC-F1B-2.03.0575a, du 17 novembre 2004. 

Les travaux réalisés entre juillet et août 2021 sont présentés en détail dans le dossier des ouvrages 

exécutés établi à l'issue des opérations de réhabilitation réalisées par BG Ingénieurs Conseils (rapport 

BG 200101.16-RN001, daté du 11 octobre 2021). 

Au cours de ces travaux, la gestion environnementale de l'ancienne usine à gaz de CHARTRES a con-

sisté en : 

▪ La réhabilitation environnementale du site, avec l'objectif de permettre la réalisation des aménage-

ments projetés sur le site, à usage résidentiel. Les opérations réalisées sont : 
• La gestion des sols pollués par des traceurs de pollution des anciennes usines à gaz (principale-

ment HCT, HAP, BTEX, cyanures) par tri-excavation jusqu'à 5m de profondeur maximum et envoi 
des sols pollués en site de traitement, sur les 5 zones identifiées comme sources de pollution 
dans la mise à jour du plan de gestion établi par BG Ingénieurs Conseils ; 

• La gestion des découvertes de pollution réalisées en cours de travaux (Extension de pollution, 
structures enterrées, …) ; 

• Le contrôle des teneurs en polluants dans les sols réutilisés sur site, en remblaiement, pour con-
firmer leur compatibilité ; 

• Le contrôle des teneurs résiduelles en polluants dans les gaz du sol pour vérifier l'absence de 
risque sanitaires inacceptables pour les futurs occupants du site ; 

▪ La surveillance de la qualité de l'air ambiant sur chantier et en périphérie (Teneur en COV et en 

particules) et des eaux souterraines durant toute la période des travaux conformément aux pres-

criptions de l'arrêté préfectoral. 

 

 

2.5 Situation environnementale après travaux et synthèse de l'analyse des risques résiduels 

À l'issue des travaux de réhabilitation, l'ensemble des zones réhabilitées a fait l'objet d'une caractérisa-

tion analytique systématique des gaz du sol en vue de contrôler les teneurs résiduelles en traceurs de 

pollution, après la purge des sols pollués et un remblaiement partiel jusqu'à une profondeur proche du 

futur fond de forme des bâtiments de plain-pied, des bâtiments avec sous-sol, et des espaces extérieurs. 

Ces contrôles ont mis en évidence que la qualité des gaz du sol sur les zones réhabilitées est conforme 

aux objectifs de réhabilitation, c’est-à-dire que les teneurs en polluants volatils sont inférieures aux con-

centrations maximales admissibles (CMA) définies comme objectifs de réhabilitation dans l'arrêté pré-

fectoral du 4 août 2017, qui encadre les travaux de réhabilitation de l'AUG de CHARTRES. 

La compatibilité sanitaire de ces secteurs a été confirmée à travers la réalisation d'une analyse des 

risques résiduels post-travaux (ARR), à partir des données collectées sur les gaz du sol à l'issue des 

opérations de réhabilitation, qui a confirmé l'absence de risques sanitaires inacceptables pour les futurs 

utilisateurs du site, en considérant les usages prévus dans le projet d'aménagement présenté dans le 

permis de construire. 

Dans le détail, l'évaluation quantitative des risques sanitaires (EQRS) permettant d'établir les niveaux 

d'exposition aux polluants résiduels et les risques éventuels pour la santé humaine au regard des 

usages considérés a été effectuée pour le site, en considérant : 

• Les usages résidentiels sur le site, avec des bâtiments de plain-pied et d'autres sur un niveau de 
sous-sol ; 
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• Les espaces verts, ou jardins d’agrément, avec interdiction de réalisation de jardins potagers ou de 
vergers ; 

• L'absence d'utilisation des eaux souterraines à des fins domestiques ou d'alimentation en eau po-
table. 

• La mise en place de canalisations d'eau potable non perméables et non poreuses dans les sols en 
place, ou leur mise en place au sein de terres d'apport saines (après décaissement des terres du 
site); 

• La mise en place de revêtement de surface étanche (type enrobé, béton, …) sur les surfaces hors 

bâti ou d'un recouvrement minimum par 30 cm de terre végétale sur les espaces verts extérieurs ; 

L'Analyse des Risques Résiduels post-travaux a donc conclu à la compatibilité du sous-sol du site en 

place à l'issue des travaux de réhabilitation avec les usages résidentiels projetés, sous réserve de l'ap-

plication des dispositions constructives et restrictions d'usages énoncées précédemment.  

La surveillance environnementale menée sur les eaux souterraines post-travaux n'a pas mis en évi-

dence d'influence des travaux sur l'évolution de la qualité physico-chimique des eaux souterraines, les 

paramètres physico-chimiques et les teneurs en traceurs de pollution étant conformes aux résultats 

obtenus lors des campagnes de surveillance antérieures aux travaux. 

Conformément à ce que prévoit l'arrêté préfectoral du 4 août 2017, qui définit notamment la surveillance 

environnementale du site, la qualité des eaux souterraines sera évaluée de façon semestrielle (en pé-

riode de hautes et basses eaux), sur une durée de 4 ans, à l'issue de laquelle un bilan quadriennal de 

surveillance sera proposé et adressé à l'inspection des installations classées. 

L'emplacement des ouvrages du réseau de surveillance actuel et utilisés jusqu'à la fin des travaux de 

réhabilitation va être modifié par l'aménagement du terrain. De fait, et afin de garantir la pérennité de la 

surveillance des eaux souterraines, BF2-CHARTRES procèdera à l'implantation de 3 nouveaux ou-

vrages, selon une configuration identique, qui seront positionnés de façon à caractériser l'amont et l'aval 

hydraulique du site, tel que prescrit à l'article 4.1 de l'arrêté du 4 août 2017. Leur localisation prévision-

nelle par rapport au projet d'aménagement est présentée en annexe 2a et 2b de ce document. 

Le programme analytique pour ces surveillances porte sur les paramètres ; cyanures libres et totaux, 

NH4, BTEX, indice phénol, métaux lourds (As, Pb, Cd, Ni, Hg et Cr), HAP, et HCT C10-C40. 

2.6 Constitution des servitudes 

2.6.1 Motivations pour la mise en place de servitudes 

Afin de permettre un usage résidentiel avec espaces verts d'ornement, compatible avec la qualité du 

sous-sol et d'assurer le respect des conditions d’usages considérés, des servitudes doivent être mises 

en œuvre, conformément à la méthodologie nationale de gestion des sites et sols pollués. 

Ces limitations ou interdictions relatives à l'utilisation, l'aménagement ou la modification du sous-sol ont 

pour objectif de pérenniser les conditions d'usages du site considérés et de pérenniser la suppression 

des voies de transfert entre les sources de pollution résiduelles et les cibles potentielles. 

Les restrictions d'usages prendront la forme de Servitudes d'Utilité Publique telles que prévues aux 

articles L515-8 et suivants du Code de l'Environnement. 

Ces dispositions sont formulées sous forme de règles soit générales et applicables à l'échelle de la 

totalité du site, soit particulières et spécifiques à certains secteurs de celui-ci. Elles sont présentées 

dans la section 2 du présent document. 
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2.6.2 Dispositions éventuelles à mettre en œuvre pour permettre la levée ou la modification 
d'une ou plusieurs servitudes 

Conformément à l'article L515-12 du Code de l'Environnement, dans le cas où une servitude d'utilité 

publique deviendrait sans objet, celle-ci pourra être supprimée, à la demande du maire, du propriétaire 

du terrain ou à l'initiative des services de l'État. Dans le cas où la demande d'abrogation est faite par le 

maire ou le propriétaire, la demande devra être accompagnée d'un rapport justifiant que cette SUP est 

devenue sans objet. 

Ainsi, il est proposé que la levée ou la modification des dispositions générales, applicables à l'ensemble 

du site, ne soit possible qu'après la réalisation d'études complémentaires définissant les modalités de 

gestion permettant de garantir l'absence de tout risque inacceptable pour la santé et l'environnement. 

De même, tout changement d'usage qui nécessite également la levée ou la modification des servitudes, 

devra être soumis aux mêmes dispositions. 

 
2.7 Justifications environnementales et techniques ayant conduit à l'élaboration des servitudes 

 

Ce chapitre détaille les aménagements réalisés et présente les motivations techniques et environne-

mentales ayant conduit à proposer la mise en place de servitudes sur les zones concernées. 

Les règles générales et particulières qui s'appliquent sont mentionnées ci-après et sont détaillées dans 

le paragraphe 2.2 de la section 2. 

Les mesures de gestion mises en œuvre sur le site ont été définies pour un usage de type résidentiel 

avec espaces verts d'ornement et espace public. 

Un usage du site de type établissement accueillant des populations sensibles au sens de la circulaire 

du 8 février 2007 n'a pas été considéré. 

 

 

Afin de garantir l'absence d'exposition vis-à-vis des teneurs résiduelles en traceurs de pollution mesu-

rées dans le sous-sol du site après travaux, des servitudes doivent être mises en place à l'échelle glo-

bale du site. Il s'agit de dispositions générales permettant de : 

▪ Garantir l'absence d'usage des sols pour la culture privée (ou commerciale) de végétaux destinés 

à l'alimentation et d'arbres fruitiers : 

En l'absence d'autorisation de réaliser des potagers et/ou vergers dans le cadre du futur aménagement, 

ce type d'exposition n'a pas été pris en compte dans le cadre de l'ARR. Considérant la qualité résiduelle 

des sols au droit de l'ensemble du site, il convient de garantir le maintien de cette disposition. 

 

▪ Garantir le recouvrement des sols : 

Une disposition constructive visant à recouvrir les sols superficiels du site en place à l'issue des travaux 

de réhabilitation, par 30 cm de matériaux sains et compatibles pour un usage d'espace vert, doit être 

imposée au droit de l'emprise des futurs espaces verts d'ornement sur l'ensemble du projet (environ 4 

000 m2). 

L'emprise concernée est illustrée (zone verte) sur les plans en Annexe 3. L'exposition aux sols de 

surface n'a pas été retenue dans le cadre de l'ARR, considérant sur l'ensemble du site la mise en place 
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d'un revêtement au droit des espaces extérieurs ainsi que de la terre saine au droit des éventuels es-

paces verts. En cas de réaménagement ultérieur sur le site, ces dispositions doivent être garanties. 

▪ Garantir une gestion adaptée des sols et matériaux excavés en cas d'intervention ou de travaux : 

Certaines zones en place au droit du site à l'issue des travaux de réhabilitation, notamment sur les 

zones réhabilitées, présentent des teneurs résiduelles en traceurs de pollution dans les sols, notamment 

en HAP et HCT. Ainsi, compte tenu de ces éléments et conformément à la réglementation en vigueur, 

tous les travaux d'excavation de sols en place sur le site devront faire l'objet de dispositions particulières 

pour la gestion des terres excavées et la protection des travailleurs. 

▪ Garantir l'absence d'usage des eaux souterraines : 

Les eaux souterraines au droit du site présentent des concentrations résiduelles significatives, notam-

ment en BTEX et cyanures libres. Considérant l'absence d'usage sensible à proximité du site et l'inter-

diction d'utilisation de l'eau souterraine dans le cadre de l'usage futur du site, les voies d'exposition par 

ingestion d'eau ou arrosage de jardins potagers n'ont pas été considérées dans le cadre de l'ARR. Cette 

interdiction doit être maintenue. 

▪ Garantir l'absence de voie préférentielle d'intrusion des gaz des sols vers les bâtiments et le respect 

des caractéristiques standards des bâtiments retenues dans l'ARR : 

L'ARR a été réalisée en considérant la configuration des aménagements prévus dans le dossier de 

permis de construire pour l'évaluation des transferts des gaz des sols vers les bâtiments. Ces caracté-

ristiques d'aménagement doivent être respectées afin de garantir l'absence de risques sanitaires pour 

les futurs usagers du site. 

▪ Garantir la mise en œuvre de nouvelles canalisations d'adduction d'eau potable constituées de ma-

tériaux non poreux et imperméables aux substances organiques (acier, fonte) ou mises en place 

des nouvelles canalisations dans des remblais d'apport sains : 

À l'issue des travaux de réhabilitation, il a été identifié des teneurs résiduelles en hydrocarbures, HAP 

et BTEX dans les sols de certaines zones et les eaux souterraines. Ces composés volatils présents 

dans les sols en place et les eaux souterraines circulant au droit du site peuvent être transférés dans 

les eaux circulant dans le réseau d'eau potable s'il n'est pas mis en place de disposition supprimant ce 

transfert. Aussi, afin d'éviter toute exposition des futurs usagers du site, la mise en place de nouvelles 

canalisations d'adduction d'eau potable doit être réalisée dans des conditions permettant d'éviter tout 

risque de transfert de polluants vers les eaux distribuées. 

▪ Garantir la pérennité, l'intégrité et l'accès aux ouvrages de surveillance des eaux souterraines : 

Afin de permettre à BF2-CHARTRES la poursuite de la surveillance de la qualité des eaux souterraines 

mentionnée à l'article 4 de l'Arrêté Préfectoral du 4 août 2017, le maintien en bon état et l'accès aux 

ouvrages du réseau de surveillance doivent être assurés par l'acquéreur du site. 

3. Présentation des règles d'usages envisagées 

Pour la constitution des servitudes d'utilité publique qui s'appliquent au site de l'AUG de CHARTRES, 

le site a été découpé en deux zones, qui sont illustrées sur le plan joint en Annexe 2a et 2b de ce 

document. 

Les prescriptions applicables sur ces deux zones sont détaillées dans le tableau suivant : 
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Prescriptions générales applicables au site de l'AUG de CHARTRES (28) 

Assiette foncière 

Le site concerné par la mise en place de servitudes est constitué des 

parcelles cadastrales historiques BN n°289, 290, 293, 382, 383 et 385, 

ou les parcelles actuelles après division parcellaire BN524, BN526, 

BN528 , BN529, BN530, BN531, BN532, BN533, BN534, BN535, 

BN536, BN537, BN538, BN539, BN540, BN541, BN542, BN543, 

BN547, BN548, BN549, BN550, BN551, BN552, BN553, BN554, sur 

une emprise totale de 12 900 m². 

Prescription n°1 Usage du site – zone 1 

 

La réhabilitation du site de l'AUG de CHARTRES a été effectuée pour 

un usage de type résidentiel, avec bâtiments de plain-pied et bâtiments 

avec un niveau de parking en sous-sol, voirie et espaces extérieurs re-

couverts (dont espace public extérieur) et espaces verts d'ornement. 

 

Ainsi, les terrains du site sont dans un état environnemental permettant 

d'accueillir un usage de type résidentiel avec espaces verts d'orne-

ment, dans la configuration du projet pris en compte dans l'ARR, sous 

réserve de la mise en place des règles suivantes applicables par l'ac-

quéreur et tous propriétaires successifs du terrain concerné. 

 

Tout autre usage du site, notamment de type équipements publics, 

établissements accueillant des populations sensibles, n’est pas 

autorisé dans la configuration de réhabilitation actuelle. Un chan-

gement d'usage ne pourra être envisagé qu'après réalisation des 

études et travaux éventuels garantissant la compatibilité du site 

avec le nouvel usage projeté. 

Prescription n°2 Recouvrement des sols – zone 1 

 

L'ensemble de la surface du site devra être recouvert par des bâti-

ments, des voiries, des parkings, des espaces minéralisés ou des es-

paces verts constitués en surface d'une couche de terres saines d'au 

moins 30 cm d'épaisseur (constatée après compactage) dont la qualité 

environnementale et la compatibilité avec l'usage des espaces exté-

rieurs aura été vérifiée au préalable. 

Prescription n°3 Conditions d'intervention ou de travaux – zone 1 
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Prescriptions générales applicables au site de l'AUG de CHARTRES (28) 

 

Toute intervention ou tous travaux, y compris les interventions mi-

neures, conduisant à une modification du sol et du sous-sol devront 

être réalisés selon les dispositions suivantes, à la charge du porteur du 

projet : 

▪ Tous les sols et matériaux excavés devront faire l'objet d'analyses 

préalables en laboratoire. Ces analyses devront permettre de les 

caractériser au regard des dispositions des actuels articles R.541-

8 à R.541-11 du Code de l'Environnement. Le maintien sur site de 

matériaux dangereux répondant aux critères définis dans les ar-

ticles R-541-8 à R.541-11 est interdit. Ces matériaux devront être 

dirigés vers un centre de traitement de déchets autorisé et appro-

prié à leur qualité environnementale. Le maintien sur site de maté-

riaux non dangereux ne sera possible qu'après réalisation d'études 

techniques complémentaires garantissant l'absence de tout risque 

inacceptable pour la santé et l'environnement, 

▪ Des dispositions particulières devront être prises afin d'empêcher 

tout transfert de pollution dans l'environnement (dispersion de 

poussières, dispersion de vapeurs) et de protéger la santé des tra-

vailleurs par des équipements de protection collective et indivi-

duelle adaptés. 

Prescription n°4 Restriction d'utilisation de l'eau de la nappe – zone 1 

 

Tout pompage et toute utilisation des eaux souterraines, à toute fin, 

sont interdits, sans limitation de durée, à l'exception de la surveillance 

des eaux souterraines réalisée pour le compte de BF2-CHARTRES et 

imposée par les autorités. 

Prescription n°5 
Restriction d'usage des sols pour la culture de végétaux desti-

nés à la consommation – zone 1 

 

La culture, privée ou commerciale, de végétaux (légumes, fruits) 

destinés à la consommation humaine est interdite sur l'ensemble du 

site. 

Prescription n°6 Dispositions constructives – zone 1 
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Prescriptions générales applicables au site de l'AUG de CHARTRES (28) 

 

La création de tout nouveau bâtiment ou le réaménagement des bâti-

ments existants devra exclure toute voie préférentielle d'intrusion des 

gaz des sols vers l'air intérieur des bâtiments, via les structures ou les 

réseaux enterrés. 

Les bâtiments devront à minima respecter les caractéristiques stan-

dards considérées dans l'ARR réalisée pour évaluer les risques sani-

taires à l'issue des travaux de réhabilitation. 

Toute nouvelle canalisation d'adduction d'eau potable devra soit être 

constituée de matériaux imperméables aux vapeurs de substances or-

ganiques (acier, fonte), soit être mise en place dans des matériaux 

d'apports sains (matériaux neufs issus de carrières).  

Prescription n°7 Encadrement des modifications d'usage – zone 1 

 

Tout projet de modification de l’usage résidentiel avec espaces verts 

d'ornement tel que visé par la prescription générale n°1 devra, sous 

la seule responsabilité et aux seuls frais de la personne à l’initiative de 

ce changement d’usage, être précédé d’évaluations quantitatives des 

risques sanitaires et, le cas échéant, d’investigations complémentaires. 

Le cas échéant, en fonction des résultats de ces investigations éven-

tuelles et des évaluations des risques sanitaires, les actions de réhabi-

litation complémentaires et/ou les dispositions constructives néces-

saires seront mises en œuvre, aux frais exclusifs et sous la seule res-

ponsabilité de la personne à l'initiative du projet de modification, pour 

s'assurer de la compatibilité des usages projetés avec la situation envi-

ronnementale du site et de la protection de l'environnement. 

Prescription n°8 
Conditions de suppression des Servitudes d'Utilité Publique – 

zone 1 

 

Dans le cas où une servitude d'utilité publique deviendrait sans objet, 
celle-ci pourra être supprimée à la demande du maire, du propriétaire 
du terrain ou à l'initiative des services de l'État. Dans le cas où la de-
mande est faite par le maire ou le propriétaire, cette demande devra 
être accompagnée d'un rapport justifiant que cette servitude d'utilité 
publique est devenue sans objet. 
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Prescriptions générales applicables au site de l'AUG de CHARTRES (28) 

Prescription n°9 
Accès aux ouvrages de surveillance des eaux souterraines– zone 

2 

 

L'accès à l'ensemble des ouvrages du réseau de surveillance des eaux 

souterraines présents dans l'emprise du site et hors site, devra être as-

suré à tout moment, et à titre gratuit, aux représentants de l'État et à la 

société BF2-CHARTRES, ou toute personne mandatée par ceux-ci 

pour tout contrôle et visite nécessaire dans le cadre de l'obligation de 

remise en état de l'ancien exploitant. 

Ce réseau comprend 3 ouvrages, dénommés PZ1, PZ2 et PZ3, implan-

tés sur les parcelles cadastrales historiques section BN n°290 et 383, 

ou les parcelles cadastrales actuelles BN541, BN528 et BN551, cons-

tituant le site aménagé. 

Prescription n°10 
Maintien des ouvrages de surveillance des eaux souterraines – 

zone 2 

 

Les ouvrages du réseau de surveillance en relation avec la nappe, 

mentionnés dans la prescription n°9, devront être conservés par les 

propriétaires et occupants des parcelles du site, dans un état permet-

tant leur pleine exploitation et cadenassés. Sauf à obtenir des services 

de l'État et BF2-CHARTRES, l'autorisation de les déplacer à ses/leurs 

frais, le/les propriétaire(s) ou occupant(s) des terrains concernés de-

vra(ont) prendre toutes les mesures nécessaires pour qu'il ne soit en 

rien porté atteinte à l'intégrité et au bon fonctionnement de ces ou-

vrages. 

Prescription n°11 Information des tiers – zone 1 et 2 

 

En cas de mise à disposition (par acte de gestion et/ou de disposition, 

de quelque nature qu’ils soient ou encore par contrat d’entreprise, sous 

quelque forme que ce soit) de tout ou partie du site à des tiers (exploi-

tant, locataire, occupant ou encore entreprise amenée à intervenir sur 

lesdites parcelles, etc.), à titre gratuit ou onéreux, les propriétaires de 

ladite parcelle s'engagent à informer par écrit lesdits tiers sur les res-

trictions d’usage visées par les prescriptions générales 1 à 10, en les 

obligeant à les respecter. 

Les propriétaires s'engagent, en cas de mutation ou de constitution de 

droits réels ou personnels, qu’il s’agisse d’actes de gestion ou de dis-

position, à titre gratuit ou onéreux, portant sur tout ou partie des Par-

celles, à dénoncer au nouvel ayant-droit les restrictions d’usage dont 

elles sont grevées, en obligeant ledit ayant-droit à les respecter en leurs 

lieu et place. 

Tableau 3 : règles d'usages envisagées pour la constitution de Servitudes d'Utilité Publique au droit 
du site  
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Annexe 1 :  
 
Plan du site et des structures existantes 
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Annexe 2 : 

Plan des zones concernées par les servitudes 
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Annexe 3 : 

Plan du projet d'aménagement 
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Annexe 4 : 

Permis de construire 


























